
Cahier de doléances
Après le déni politique, le déni citoyen !

Les sénatrices et sénateurs du groupe Socialiste, Ecologiste et Républicain (SER)
dénoncent l’annulation d’un groupe de travail national sur les cahiers de doléances. 

Alors qu’après plusieurs années d’inaction, et face à une mobilisation citoyenne associative
et parlementaire forte, l’Etat mettait enfin en place une véritable démarche de travail autour
de ces recueils, nous regrettons que le Gouvernement démissionnaire profite du
changement de Premier ministre pour reporter sine die ce groupe de travail, pourtant à ce
stade uniquement technique. 

Les raisons invoquées apparaissent bien faibles. De toute évidence, le cadrage juridique qui
devait être abordé hier dans ce groupe de travail ne relève pas d’une décision politique
importante influant sur l’avenir de la Nation, mais d’une première étape vers un travail de
fond dû aux dizaines de milliers de Françaises et de Français qui se sont exprimés.

Ces cahiers de doléances, noircis par des citoyennes et citoyens désireux de faire entendre
leurs voix et de partager leurs préoccupations, doivent enfin faire l’objet de l’attention qu’ils
méritent. Suspendre ces travaux revient, une nouvelle fois, à trahir la confiance des
citoyennes et citoyens en fragilisant une démarche de dialogue démocratique qui doit, au
contraire, être confortée.

Nous demandons donc, au lendemain de ce jour de mobilisation nationale, à ce que ce
chantier se poursuive sans délai afin que la dynamique difficilement et tardivement
engagée ne soit pas perdue. 

Les sénatrices et sénateurs du groupe Socialiste, Écologiste et Républicain (SER) se sont fermement
opposés au projet de loi sur la justice criminelle et le respect des victimes. Ils dénoncent un texte qui
vise à appauvrir la réponse pénale et faire reculer la place des victimes.

La justice criminelle connaît une situation préoccupante, marquée par des délais d’audiencement
excessifs et une véritable embolie des juridictions. Plutôt que de répondre à cette crise structurelle par
un investissement à la hauteur des besoins, avec un renforcement des moyens humains et matériels, ce
projet de loi fait le choix de proposer une réforme procédurale qui traite les symptômes sans jamais
s’attaquer à la cause.

Parce qu’elle juge les faits les plus graves, parce qu’elle prive de liberté, parfois pour des durées
extrêmement longues, la justice criminelle doit rester fondée sur des principes essentiels : respect des
droits de la défense, caractère contradictoire des débats, publicité des audiences et impartialité du
juge.

Or, ce texte porte atteinte à ces principes fondamentaux. L’introduction d’une procédure de
reconnaissance de culpabilité en matière criminelle revient à instaurer un véritable « plaider-coupable »
pour des faits passibles de peines extrêmement lourdes. Une telle évolution remet en cause la nature
même du procès criminel, en substituant au débat public une forme de justice négociée, moins
transparente et moins protectrice. 

Une évolution d’autant plus délétère s’agissant des infractions sexuelles. Le procès criminel, en la
matière, ne se réduit pas à la fixation d’une peine. Il constitue un moment de vérité, de reconnaissance
et de réparation. En substituant à ce temps judiciaire une procédure abrégée, le dispositif proposé est
en contradiction avec la nécessaire libération de la parole des femmes.

La droite a rejeté l’ensemble de nos amendements visant à améliorer ce dispositif. A titre d’exemple, nos
amendements d’exclusion de la procédure des violences sexistes et sexuelles, des violences intra-
familiales, des féminicides, ou encore des victimes mineures du dispositif ont été formellement rejetés.

Par ailleurs, l’extension des cours criminelles départementales, initialement présentées comme un
dispositif complémentaire, conduit progressivement à marginaliser le jury populaire. Nous refusons
que des considérations de gestion conduisent à l’effacement des garanties démocratiques attachées
au jugement des crimes.

Le texte comporte également des atteintes préoccupantes aux droits de la défense à travers la
restriction des nullités de procédure ainsi qu’une extension disproportionnée du périmètre du FNAEG
et des techniques de généalogie génétique, risquant de banaliser l’usage de données hautement
intrusives au détriment de la vie privée.

Convaincus qu’une démocratie ne renforce pas sa justice en en affaiblissant les garanties
fondamentales, nous affirmons que la réponse à la crise actuelle ne peut être la réduction des
droits, mais doit passer par un renforcement déterminé des moyens de la justice. C’est la raison
pour laquelle nous sommes résolument opposés à ce projet de loi.
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